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AvIs d'Appel d'Offres NatIonal Ouvert N'01/AONO/C>HAUCIPM/2026 du 29/12/2025

Maître d’Ouvrage : Maire de la commune de Hllé.Alifa
CIPM : Commission fnteme de Passation des Marchés publics de Hllé.Alifa

ExercIce budgétaIre : 2026
Objet de l’Appel d’affres : travaux de construction de deux (02) blocs de deux salles de classe à l'EM de Hilé.

Alifa de la commune de Hilë.Alifa, Département de Logone et ChaN, Région de l'Extrême-Nord

1. Ob)et de l'Appel dOtfres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public du MINEDUB de l'exercicë 2026, le Maire de la commune de

Hil&Alifa, Autorité contractante lance un Appel d'Offres National Ouvert en prœédure d'urgence pour les travaux de

constructk>n de deux (02) blœs de deux salles de classe dans certaines EP de la commune de Hil&Alifa, tXpartement de

L<>gone et Chad, Région de l'Extrême.Nord.
a Consistance des travaux

Les travaux à réaliser portent sur :

Les travaux préparatoires-Etude ;

Les tenassements ;

Les fondations :

Les maçonneries et élévation :

La charT»nte . la couverture ;
Les menuiseries métalliques ;
Menuiseries bois ;
Plomberie sanitaire :

Les menuiseries bois ;
La plomberie sanitaire ;

L'électricité ;

La peinture ;

Les VRD.

3. Tranches/Allotissement
Les Iravaux sont sut>divisés en 1 lot.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Vingt-cinq Millions (25 000 000) FCFA par lot.

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de trois (03) mois. Ce délai court à
a>mpter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

6. ParticIpation et origine

La padicipation à cet Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du Bâtiment et Travaux Publics et
installées en territoire camerounais.

7. Financement
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du PI appel d'offres sont financés par leBudget d'Investissement Publîc du MINEDUB de

8. Mode de soumissIon

Le male de soumIssIon ïetenu pur ce dossIer d'appel d’offrës est hprs IIgne .

9. Cautïonnement de soumIssIon

i:?8:ti:iaÎ?oujbdnudgâ\8:lsd:kipP:fi%8::«unso"TÜ?l'nnalre aucoursd8laséanœd'ouveduredesplsestir'e'”vabb

Le dossier physIque:pujêtœ consulté gratuItement au SecrétaHat Général de la commune de Hïlé-AIKaltéréphone1 655676124

qÎ?APcu::f3Ï:TndduuP;;::lÎüiàppeldoHre3

8;J;;:?;fbf:q:SI:!t?oTiâld EXE:lÎ':l;sg11Et lee:b::?eunlaJu:eeŒsl::i:GânnéEIii!:rZITE:2î?::iltaAJï;{iSIÊ%Qg%
Mngt4inq mille (25 000) Francs CFA par lot, payable à la Recette MunIcipale de Hilé_AIFa - - –- -- --

12 Remise des offres

POUF la soumission hors ligne, foffre en sept (07) exemplaires dont un (al) original et six (06) œpies marqués comme tels1

devfa paNeniF au Secrétariat Général de la commune de Hilë.Alifa au plus tard le 19/01/2026 dès rëception des offres à i3
heures etdewa porter la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'’01/AONO/C-HAL/CIPM/2026 du 29/12/2025
Maître d'Ouvrage : Maire de la commune de Hilé.Alifa

CPM : Commission Interne de Passation des Marchés Publics de Hilé.Alifa

ExercIce budgétaIre : 2026
Objet de l’Appel d’Offres : travaux de construction de deux (02) blOŒ de deux salles de classe dans certaines

EP de la commune de Hilé. AIifa, Département de Logone et Chari, Région de l'Extrême-Nord

-A n'ouvrir qu'en séance de dépouIllement'

13.Recevabilité des plis
Les pièces administratives. foffre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes

séparées et remises sous plisœllé. œrontirreœvablœ:
• Les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire ;

• Les plis parvenus postërieurement aux dates et heures limItes de dépôt ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'Offres ;
• Le non-respëçt du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ',

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irïecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organIsme ou une institution financière agréée par
le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.
Une caution de soumission prcx]uîte mais n'ayant auŒn rapport avec la consultation concernée est considérée comme

absente. La caution de soumission présentée par un soumissïonnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est
irïecevable.

14.Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fa a en un temps et aura lieu le 19/0112026 à 14 heures par la Commission Interne de Passation des
Marchés de Hilé-Alifa, dans la salle de réunion de la commune de Hil&Alifa.

Seuls les soumîssionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de

leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d'entreprises.

sous peIne de rejet, les pIèces dICk«Œadministratif requises doivent être produItes en originaux ou en copies
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cedtlëes conforfIef par le servIce émetteur ou l’8utodtë admInIstratIve compétenteï conïolmément aux
disposItIons du.flglement RfücuUer de l'Appel d’Offres. Elles doIvent dater de moIns de boIs (03) moIs ou avoir
ët&établles postédeumment à la date de sIgnature de l'avIs de D'Appel d'Offres. ' ’

En cas d’absence ou de non{onîonnïté d'une plëc8 du dossIer admhtstraüf lors de l'ouwdur8 des plis, après un délai
de 48 heures accordées par la CommIssIon, l'offre sera reJetée.

L'ouverture doit se faire au pIus tard une heurû après celle limite de réceptIon des offres fixée dans b [k>ssïerd'AppeldŒfrœ.
r

15.CrItères d'évaluatIon

IS.1 CrItères éIImInatoIres

Les critères élimInatoires fixent les conditions minImales à remplir pour être ximïs à févaluation selon les critères

essentiels. Ils ne doivent pas faire fobJet de notation. Le non.respect de ces crItères entraîne le rejet de ïoffre du

signée ;

soumîssionnalœ.

Il s'agit notamment:

> de l'absence du cautïonnement de soumission à l'ouverture des plis;

> de la non .production au4elà du délai de 48 h après fouverture des plis, d'une pièœ du dossier

administratif iugée non œnforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautbnnement ck

soumIssion);

> des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pëces falsïfiées ;
> de fabsence de la déclaration sur l'honneur de nŒt abandon des chantiers au cours des trois demïëre$ annees ;

> fabsençe d'un prix unitaire quanttfié dans fOffre finaïx;iëœ ;

> de fabsenœ d'un élément de foffre financière (la soumission, les BPUI le DQE) ;

> de l'absencede lacharted'intëgrité datée et sbnëe ; . . , .' .
> de fabsence de la dëclaratbn d'engagement au respect des clauses enviFonnementaÏes et sœiales datée et

15.2. Critères essentIels

Les critères essentiels à la qualificaüon des soumissionnaires Wteront à titFe indbatif sur :
> la présentation de l’offre ;
> les références du soumissionrtaîre ;

> la capacité financière (facds à une ligne de crédit ou autres ressourœs financiètesl le chîKre d’affaires.
attestation de solvabilité financière) ;

> la quali8cation et l'expérience du personnel ;

> les moyens logistiques ;

> la mëthodokBie.
16.AttributIon
[Autorité Contractante attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre lemplissant bs cMœsdequaltMtion
technique et financière requises et dont l'offre est évaluée lamoinsJisante en incluant b cas éctéant les remises pmWées-
17. Durée de validité des offres
Les soumïssionnaïres restent engagés par leur offre pendant 60 jours à partir de la date limite initiale fixée pur la remise
des offres.

IB.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus m felnsouvrables al Secrétariat Général de la commune de
Hil&Alifa, téléphone 655676124

19.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler
la coNAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20
57 25 et 699 37 07 48, l'ARMP au numéro 222016696 ou le MO au numéro 696454860

Hilë.Alifa, le 29/12/2025

Copies :
• ARMP (pour publiœün au JDM)

• DOMAPÆC ([x3urhfaanaÜŒn)

e PRESIDEIfT CIPMÆiAL (pour ïnforïnatlon)

..AFFICHÂGE

T CHRONOS/ARCHIVES
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